
 

Conditions d’admission : 

La formation est proposée unique- 

ment aux bacheliers et aux élèves de 

l’enseignement supérieur (Bac+1,+2). 

L’admission se fait sur dossier 

présentant un réel projet pro- 

fessionnel dans l’ébénisterie 

d’art. 

Un entretien avec les professeurs est 

organisé à la fin du mos de juin pour 

les candidatures retenus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Dossier de candidature : 

À télécharger sur le site du lycée et à remettre au plus 

tard à la mi-juin au : 

Lycée des Métiers d’Art Bertrand Du Guesclin, 

50 rue Pierre Allio, 56400 Brec’h - Tél. 02 97 24 06 53.  
www.lycee-duguesclin.fr 

“DEVENEZ ÉBÉNISTE ” 
FORMATION POST-BAC 

 Brevet des Métiers d’Art  

accessible aux jeunes qui souhaitent se réorienter 

 

PORTES OUVERTES 
13 et 14 mars 2026 

L’admission en BMA vous 

donne le statut de lycéen ; cela 

signifie que vous êtes soumis à 

l’application du règlement inté- 

rieur sans dérogation. 

L’accueil en internat est ouvert 

aux élèves de BMA. Cependant 

nous attirons votre attention sur 

le fait que le règlement d’inter- 

nat est le même pour tous nos 

élèves, quel que soit leur niveau 

d’études (CAP, BMA ou Bac Pro) 

ou leur âge : heures d’études et 

de coucher obligatoires. 
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récis, soigneux et appli- 

qué, attentif à l’histoire 

des styles et à leur évo- 

lution, l’ébéniste assure 

toutes les étapes, de la création 

à la fabrication, de mobiliers en 

bois massif et placage (commodes, 

secrétaires…). Qu’il réalise ou res- 

taure des meubles de qualité, il sait 

s’adapter : du meuble de style au 

meuble contemporain, des maté- 

riaux traditionnels aux matériaux 

nouveaux. 

Artisan ou salarié, il peut travailler 

en atelier ou en entreprise. 

 

Objectifs de la formation. 

En fin de 1re année, le Certificat 

d’Aptitude Professionnelle est 

obligatoire pour le passage en 2e 

année. L’obtention du Brevet des 

Métiers d’Art valide une qualifica- 

tion de niveau IV qui permet l’inser- 

tion dans la vie active. 

Exigences de la formation. 

Le métier d’ébéniste exige, en plus d’aptitudes manuelles, de 

l’intérêt pour l’étude des styles, du dessin technique et des arts 

appliqués. 

 

La formation Post-Bac, périodes de stages. 

La formation inclut huit semaines en milieu professionnel obliga- 

toires pour la validation du Brevet des Métiers d’Art. 

 

Disciplines et activités 

1re année. 

• Sciences et techniques 

industrielles. 

• Arts appliqués. 

• Histoire de l’art. 

• Économie – gestion. 

• Dessin technique. 

• Prévention Santé 

Environnement. 

Terminale. 

• Sciences et techniques 

industrielles. 

• Arts appliqués. 

• Histoire de l’art. 

• Économie – gestion. 

• Dessin technique. 

 

 
 

 

Contre-indications. 

Allergies aux poussières, inaptitude au travail sur machines outils 

et à la station debout prolongée. Mauvaise vision des reliefs et 

problèmes liés au bruit. 

 

Poursuites d’études. 

Le BMA permet la poursuite d’études, sous conditions (DMA, 

École d’Arts Appliqués, Beaux-Arts, DN MADE / Diplôme National 

des Métiers d’Art et du Design, INP). 

 
Le lycée des Métiers d’Art propose de compléter cette formation 

en CAP Art du bois option Sculpteur ornemaniste. 

L’ébéniste, entre tradition et innovation. 


